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Régi par les articles 101 a 134 du traité de I'OHADA,
relatif au Droit Commercial Général
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LESQUELS ont convenu et arrété le contrat de bail qui suit :
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Le BAILLEUR donne en location a USAGE PROFESSIONNEL, BAIL régi par les articles 101 a 134 du
Traité de 'OHADA, relatif au Droit Commercial Général pour la durée, sous les conditions et
moyennant le prix ci-aprés indiqués au PRENEUR qui accepte, les biens et droits immobiliers dont |a
désignation suit :
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